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(54) Antenne patch intégrée dans une montre bracelet

(57) Il est décrit une montre (21) bracelet compre-
nant une carrure (22) définissant un plan moyen (Y), des
moyens d'attaches conducteurs (35, 36) du bracelet à
la carrure, un module radiofréquence (27) agencé à l'in-
térieur de la carrure et connecté, d'une part, à un plan
de masse et, d'autre part, à un élément rayonnant, iso-
lés l'un de l'autre et formant antenne. Le plan de masse

comprend au moins une portion surfacique conductrice
(37) du bracelet connecté aux moyens d'attaches du
bracelet et la carrure qui est conductrice, cette dernière
étant connectée depuis l'intérieur au module radiofré-
quence. L'élément rayonnant comprend un premier élé-
ment surfacique (25) conducteur agencé dans un plan
sensiblement parallèle au plan moyen défini par la car-
rure.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale, l'intégration d'une antenne dans une montre
bracelet, et plus particulièrement, l'agencement dans la
montre bracelet du plan de masse et de l'élément rayon-
nant, ces deux éléments formant antenne.
[0002] L'antenne peut être utilisée, en particulier, pour
recevoir et / ou émettre des signaux radioélectriques qui
sont transmis à un module radiofréquence intégré dans
la montre.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] Il est connu de l'art antérieur, notamment du
document EP 0 308 935, une antenne bracelet pour ré-
cepteur radioélectrique intégré dans une montre. Com-
me cela est représenté schématiquement aux figures
1A et 1 B, la montre 1 est formée d'un boîtier 2 contenant
le récepteur radioélectrique 3 et d'un bracelet 4. Le fond
du boîtier comporte une première partie métallique 5 qui
forme la masse du récepteur 3. L'élément rayonnant de
l'antenne est réalisé par un premier conducteur métal-
lique 6 disposé à l'intérieur du bracelet 4 et relié à l'en-
trée du récepteur radioélectrique 3. Ce premier conduc-
teur 6 a la forme d'un fil sinuant entre les deux parois
latérales du bracelet 4 dont la longueur dépliée est voi-
sine de λ/4, λ étant la longueur d'onde correspondant à
la fréquence centrale du signal à recevoir. L'antenne
bracelet peut comporter également un second conduc-
teur 7 disposé dans le bracelet et relié à la masse du
récepteur. Ce conducteur 7 peut avoir la forme d'un film.
Chacun des deux conducteurs 6 et 7 est disposé res-
pectivement dans un des deux brins 8 et 9 du bracelet 4.
[0004] Cette antenne bracelet se comporte comme
une antenne dipôle de longueur électrique égale à λ/2.
Lorsque la montre 1 est fixée au poignet de l'utilisateur,
le fond 5 du boîtier, ou le deuxième brin 9 du bracelet,
assure la mise à la masse du récepteur 3. L'autre brin
8 du bracelet réalise un condensateur captant le champ
radial autour du bras. Le dipôle est réalisé, au moins en
partie, par la structure sinueuse du premier conducteur
6 permettant une intégration de la self d'accord de l'an-
tenne dans le brin lui-même. Il est également possible
d'utiliser une lunette métallique 10, représentée unique-
ment sur la figure 1 B, isolée du fond 5 du boîtier pour
augmenter la hauteur effective moyenne de l'antenne
bracelet.
[0005] La connexion électrique entre les éléments
conducteurs 6 et 7 disposés dans les brins 8 et 9 du
bracelet et le récepteur 3 disposé dans le boîtier 2 peut
être réalisée aux moyens de contacts électriques par
l'intermédiaire de barrettes, de liaisons souples par film
ou serti, ces éléments n'étant pas représentés sur les
figures 1A et 1 B. L'isolation entre la masse du récepteur
et l'élément rayonnant formant l'antenne dipôle est as-

suré par le corps du boîtier 2 réalisé de ce fait néces-
sairement avec un matériau isolant.
[0006] Dans le cadre de la présente invention, il a été
mis en évidence qu'une telle antenne dipôle intégrée
dans le bracelet 4 d'une montre présente certains incon-
vénients. Tout d'abord, les connexions électriques entre
les éléments conducteurs 6 et 7 disposés dans les brins
8 et 9 du bracelet et le récepteur 3 présentent des com-
plications si l'on veut assurer l'étanchéité de l'intérieur
du boîtier 2. Une solution qui consisterait à effectuer ces
connexions respectivement via le fond 5 du boîtier et via
la lunette 10, tous deux métalliques, nécessite néan-
moins soit de traverser le boîtier 2 isolant, ce qui en rend
la fabrication nettement plus complexe et coûteuse, soit
de laisser apparent des conducteurs électriques, ce qui
n'est pas souhaitable, en particulier au niveau esthéti-
que. On notera encore qu'une telle antenne dipôle inté-
grée dans le bracelet préconise l'utilisation au moins
pour l'élément rayonnant d'un conducteur 6 de forme
sinueuse de longueur dépliée déterminée dépendant de
la longueur d'onde souhaitée correspondant à la fré-
quence centrale du signal à recevoir, ce qui peut pré-
senter, suivant la fréquence de réception souhaitée, des
problèmes de robustesse de la structure d'antenne et
donc de fiabilité de fonctionnement avec le temps.

RÉSUMÉ DE L'INVENTION

[0007] Un but général de la présente invention est
donc de proposer une solution permettant d'assurer une
connexion étanche entre les éléments d'antenne exter-
nes et internes à la carrure de la montre de manière sim-
ple, peu coûteuse et fiable sans pour autant nuire à l'es-
thétique de l'ensemble, tout en assurant que cet ensem-
ble montre bracelet, ainsi que l'antenne qui y est inté-
grée, soit robuste.
[0008] La présente invention a ainsi pour objet un
montre bracelet du type susmentionné dont les carac-
téristiques sont énoncées dans la revendication 1.
[0009] Des modes de réalisation avantageux de la
présente invention font l'objet des revendications dé-
pendantes.
[0010] Toujours dans l'optique énoncée ci-avant, il est
également avantageux de s'assurer que l'élément
rayonnant soit intégré dans la montre elle-même. Ainsi,
une solution d'antenne du type antenne patch est parti-
culièrement adaptée à ces contraintes, une telle anten-
ne comprenant un plan de masse, un substrat diélectri-
que et un ou plusieurs éléments rayonnants de taille ré-
duite par rapport à celle du plan de masse. On entend
ici par plan de masse, un ou plusieurs éléments surfa-
ciques ou volumiques conducteurs connectés entre eux
et servant de masse pour le module radiofréquence.
[0011] Il est ainsi proposé de réaliser l'élément rayon-
nant au moyen d'un fond métallique isolé de la carrure
par l'intermédiaire d'un élément diélectrique. Cet élé-
ment diélectrique pouvant être formé par un joint plas-
tique ayant une permittivité constante en fonction de la
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température.
[0012] Avantageusement, l'élément rayonnant com-
prend deux éléments surfaciques conducteurs agencés
chacun dans un plan sensiblement parallèle au plan
moyen défini par la carrure et connectés entre eux de
manière à définir un cylindre de rayonnement. Les deux
éléments surfaciques conducteurs pouvant être réali-
sés au moyen respectivement du fond métallique de la
montre et d'une couche métallique appliquée sur une
partie de la face non visible du cadran de manière à être
isolé de la carrure, la partie non recouverte du cadran
étant formé par un matériau diélectrique.
[0013] Avantageusement, le bracelet comprend des
premier et deuxième brins, dans chacun desquels une
plaque conductrice flexible est surmoulée et connectée
à la carrure via les moyens d'attaches conducteurs.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0014] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de modes de réa-
lisation de l'invention donnés uniquement à titre d'exem-
ple non limitatif et illustrés par les dessins annexés où :

- les figures 1A et 1 B, déjà décrites, montrent une
vue de dessus et une vue en coupe d'une antenne
bracelet pour récepteur radioélectrique intégré
dans une montre selon l'art antérieur ;

- la figure 2 montre une vue schématique en coupe
d'une montre bracelet selon un premier mode de
réalisation de l'invention ;

- la figure 3 montre une vue schématique en coupe
d'une montre bracelet selon un deuxième mode de
réalisation de l'invention ;

- la figure 4 montre une vue agrandie des connexions
entre le module radiofréquence et les éléments for-
mant antenne, ainsi que l'isolation de ces éléments
entre eux, selon les premier et deuxième modes de
réalisations de l'invention ;

- la figure 5 montre une vue de dessous du cadran
de la montre selon le deuxième mode de réalisation
de l'invention.

DESCRIPTION DE MODES DE RÉALISATION PRÉ-
FÉRÉS

[0015] Dans la suite de la présente description, la plu-
part des éléments n'ayant pas de rapport direct avec le
cadre de la présente invention, comme par exemple, le
mouvement horloger, les moteurs, les sources d'alimen-
tation, les moyens d'affichage de l'heure, etc. n'ont pas
été représentés sur les différentes figures dans un souci
de simplification. Les éléments identiques communs
aux différentes figures portent les mêmes références
numériques.
[0016] Un des buts de l'invention est d'intégrer une
antenne dans une montre bracelet comprenant un mo-

dule radiofréquence pour recevoir et / ou émettre des
signaux radioélectriques. Dans cette optique, il est pré-
vu, de préférence, d'utiliser une antenne comprenant un
plan de masse le plus étendu possible.
[0017] Dans un premier temps, à titre d'exemple non
limitatif, on s'attachera à la figure 2 montrant une vue
schématique en coupe d'une montre bracelet selon un
premier mode de réalisation de l'invention.
[0018] La montre 21, telle que représentée, com-
prend notamment une carrure métallique 22, pouvant
être réalisée d'une pièce ou séparément avec une lu-
nette 23, la carrure 22 définissant un plan moyen Y de
la montre. La montre 21 est fermée par le haut au moyen
d'une glace 24 supportée par la carrure 22 et fixée de
manière étanche, par exemple, par chassage dans un
matériau, par exemple, en Hytrel, faisant joint. Dans le
cadre de ce premier mode de réalisation, la montre est
fermée par le bas au moyen d'un fond métallique 25,
isolé de la carrure 22 par l'intermédiaire d'un joint 43,
de préférence, en plastique malléable, par exemple, en
Hytrel. Une vue agrandie de la zone en pointillée est
donnée à la figure 4.
[0019] A l'intérieur de la montre, sont représentés, le
circuit imprimé 26 supportant le module radiofréquence
27, le circuit imprimé horloger 28 auquel est fixé le mou-
vement horloger (non représenté) et le cadran 29 pou-
vant présenter des ouvertures 31 au travers desquelles
sont visibles des moyens d'affichage 30 comme, par
exemple, un écran à cristaux liquides. D'autres moyens
d'affichage, non représentés ici, peuvent être égale-
ment prévus, en particulier, des aiguilles entraînées par
le mouvement horloger peuvent être placées entre la
glace 24 et le cadran 29.
[0020] La réception et/ou l'émission de signaux élec-
triques par le module radiofréquence 27 s'effectue au
moyen d'une antenne, avantageusement, de type
patch, comprenant d'une part un plan de masse, le plus
étendu possible, et d'autre part un ou plusieurs élé-
ments rayonnants, le plan de masse et le ou les élé-
ments rayonnants étant isolés au moyen d'un élément
diélectrique ayant une permittivité sensiblement cons-
tante en fonction de la température.
[0021] A cet effet, la montre comprend un bracelet 32
formé par des premier et deuxième brins 33 et 34, re-
présentés ici de manière tronquée, chacun des brins
étant attachés à la carrure 22 par l'intermédiaire de
moyens d'attaches conducteurs. Les moyens d'atta-
ches sont constitués, pour chaque brin du bracelet, par
deux cornes 35 métalliques solidaires de la carrure 22
entre lesquelles est agencée une barrette 36, égale-
ment métallique. A l'intérieur, d'au moins un brin du bra-
celet 32, il est prévu d'y agencer une plaque 37 conduc-
trice flexible, dont l'extrémité, côté carrure, réalise un
contact électrique avec les moyens d'attaches, par
exemple, en repliant cette extrémité de la plaque 37
autour de la barrette métallique 36.
[0022] Ainsi, le plan de masse de l'antenne comprend
la plaque conductrice 37, les moyens d'attaches con-
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ducteurs 35 et 36 et la carrure métallique 22. Avanta-
geusement, on notera que les deux brins 33 et 34 du
bracelet sont pourvus chacun d'une plaque conductrice
37 dans le but d'augmenter au maximum la superficie
du plan de masse de l'antenne. Le contact électrique
entre le plan de masse et le module radiofréquence 27
est réalisé via une piste conductrice annulaire imprimée
sur la périphérie du circuit imprimé 26 faisant contact
avec un épaulement annulaire de la carrure prévu à cet
effet et dont le détail est donné à la figure 4.
[0023] L'élément rayonnant de l'antenne comprend
au moins un élément surfacique conducteur agencé
dans un plan sensiblement parallèle au plan moyen (Y)
défini par la carrure 22 et, selon ce premier mode de
réalisation de l'invention, cet élément surfacique est
constitué par le fond métallique 25, ce dernier étant con-
necté électriquement au module radiofréquence 27 par
tout moyen adéquat, par exemple, au moyen d'une vis
ou tout autre élément de contact électrique 42.
[0024] Dans un deuxième temps, également à titre
d'exemple, on s'attachera à la figure 3 montrant une vue
schématique en coupe d'une montre bracelet selon un
deuxième mode de réalisation de l'invention.
[0025] Ce deuxième mode de réalisation diffère du
premier mode présenté ci-avant, essentiellement au ni-
veau de la structure utilisée pour réaliser l'élément
rayonnant de l'antenne. En effet, il a été mis en évidence
dans le cadre de la présente invention que l'élément
rayonnant présente de meilleures caractéristiques, no-
tamment de réception, avec une structure rayonnante
cylindrique. Ainsi, afin d'obtenir ce cylindre rayonnant,
l'élément rayonnant comprend deux éléments surfaci-
ques conducteurs, chacun étant agencé dans un plan
sensiblement parallèle au plan moyen défini par la car-
rure 22.
[0026] Selon ce deuxième mode de réalisation, les
deux éléments surfaciques sont constitués, d'une part,
par le fond métallique 25 et, d'autre part, par une couche
métallique 38 appliquée sur une partie de la face non
visible du cadran 29, de manière à ne pas contacter la
carrure 22, la partie non recouverte du cadran étant for-
mé par un matériau diélectrique isolant la carrure de cet-
te couche métallique 38. Un exemple de dépôt de cette
couche métallique 38 sur le cadran 29 est donné à la
figure 5.
[0027] Le contact électrique entre les deux éléments
surfaciques formant le cylindre rayonnant peut être réa-
lisé par tout élément de contact électrique 45 adéquat,
comme par exemple une vis, isolé du plan de masse.
[0028] La figure 4 montre, toujours à titre d'exemple,
une vue agrandie des zones en pointillés des figures 2
et 3, montrant les connexions entre le module radiofré-
quence 27 et les éléments formant antenne, ainsi que
l'isolation de ces éléments entre eux, selon les premier
et deuxième modes de réalisations de l'invention décrits
ci-avant.
[0029] Comme déjà mentionné, la carrure métallique
22 est un élément du plan de masse et le fond métallique

25 correspond à l'élément rayonnant ou seulement à
une partie de ce dernier. Les connexions électriques de
ces éléments d'antenne avec le module radiofréquence
27 se font de la manière suivante. La carrure 22 présen-
te un épaulement 40 contre lequel vient s'appuyer le cir-
cuit imprimé 26 supportant le module radiofréquence
27. Pour assurer la liaison électrique, une piste conduc-
trice 41 est déposée au niveau de la zone d'appui, c'est-
à-dire, sur la périphérie du circuit imprimé 26. Concer-
nant le fond 25, on pourra prévoir d'effectuer le contact
électrique, au moyen d'un élément de contact 42 adé-
quat.
[0030] L'isolation entre la carrure et le fond est réali-
sée au moyen d'un élément diélectrique 43 étanche dé-
formable. Ainsi, cet élément 43 permet non seulement
d'isoler le plan de masse de l'élément rayonnant, mais
également d'assurer l'étanchéité de l'intérieur de la
montre. De préférence, cet élément diélectrique 43 est
un joint en plastique malléable ayant une permittivité
sensiblement constante en fonction de la température.
[0031] La figure 5 montre une vue de dessous du ca-
dran 29 de la montre 21 selon le deuxième mode de
réalisation de l'invention. On retrouve les ouvertures 31
permettant de voir au travers du cadran 29 des éléments
d'affichage (non représentés ici), ainsi qu'une ouverture
48 servant à laisser passer un arbre supportant des
moyens d'affichage analogique disposés entre le ca-
dran et la glace. Afin de maintenir le cadran dans la mon-
tre, il est classiquement prévu des moyens de fixation
46, par exemple des vis, auxquels vient s'ajouter avan-
tageusement l'élément de contact électrique 45. Cet
élément 45 est agencé sur la couche métallique 38 afin
de réaliser le contact électrique entre cette couche et le
module radiofréquence. La couche métallique 38 peut
avoir n'importe quelle forme, mais elle couvre de préfé-
rence la plus grande surface disponible. Enfin, l'isolation
entre la carrure et la couche métallique est réalisée par
une zone périphérique 47 non recouverte par la couche
métallique 38, cette zone 47 étant réalisée de préféren-
ce dans un matériau diélectrique avec une permittivité
sensiblement constante en fonction de la température.
[0032] On comprendra que diverses modifications et
/ ou améliorations évidentes pour l'homme du métier
peuvent être apportées aux différentes modes de réali-
sation de l'invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l'invention défini par les reven-
dications annexées.
[0033] En particulier, concernant les moyens d'atta-
ches conducteurs utilisés pour contacter électriquement
les parties conductrices du bracelet à la carrure métal-
lique, selon une variante de réalisation, il est prévu d'uti-
liser dans chacun des brins, une plaque 37 conductrice
flexible dont l'extrémité, côté carrure, forme la barrette
métallique 36, les deux éléments 36 et 37 ne faisant
qu'une seule pièce.
[0034] On notera, qu'il est également possible de ne
pourvoir qu'un seul brin du bracelet avec une plaque
conductrice.
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Revendications

1. Montre (21) bracelet comprenant une carrure (22,
44) définissant un plan moyen (Y), des moyens d'at-
taches (35, 36) conducteurs du bracelet (32) à la
carrure, un module radiofréquence (27) agencé à
l'intérieur de la carrure et connecté, d'une part, à un
plan de masse et, d'autre part, à un élément rayon-
nant isolés l'un de l'autre et formant antenne, le plan
de masse comprenant au moins une portion surfa-
cique conductrice (37) du bracelet connecté aux
moyens d'attaches du bracelet, caractérisée en ce
que le plan de masse comprend en outre la carrure
qui est conductrice, cette dernière étant connectée
depuis l'intérieur au module radiofréquence et en
ce que l'élément rayonnant comprend un premier
élément surfacique conducteur (25, 38) agencé
dans un plan sensiblement parallèle au plan moyen
défini par la carrure.

2. Montre bracelet selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le premier élément surfacique con-
ducteur est réalisé au moyen d'un fond métallique
(25) isolé de la carrure par l'intermédiaire d'un élé-
ment diélectrique (43).

3. Montre bracelet selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que l'élément diélectrique est formé par
un joint plastique malléable ayant une permittivité
sensiblement constante en fonction de la tempéra-
ture.

4. Montre bracelet selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que l'élément rayonnant com-
prend un deuxième élément surfacique conducteur
(38) également agencé dans un plan sensiblement
parallèle au plan moyen défini par la carrure et con-
necté au premier élément surfacique de manière à
définir un cylindre de rayonnement.

5. Montre bracelet selon la revendication 4, compre-
nant un cadran (29) présentant une première face
visible au travers d'une glace (24) et une deuxième
face, non visible, opposée à la première face, ca-
ractérisée en ce que le deuxième élément surfa-
cique conducteur est réalisé au moyen d'une cou-
che métallique (38) appliquée sur une partie de la
face non visible du cadran de manière à ne pas con-
tacter la carrure, et en ce que la partie non recou-
verte (47) du cadran est formé par un matériau dié-
lectrique isolant la carrure du deuxième élément
surfacique.

6. Montre bracelet selon l'une des revendications 1 à
5, le bracelet (32) comprenant des premier (33) et
deuxième (34) brins, caractérisée en ce que la
portion surfacique conductrice est formée par une
plaque conductrice (37) flexible surmoulée dans un

des deux brins du bracelet et connectée à la carrure
via les moyens d'attaches.

7. Montre bracelet selon la revendication 6, caracté-
risée en ce que le plan de masse comprend en
outre une deuxième plaque conductrice (37) flexi-
ble surmoulée dans l'autre brin du bracelet et éga-
lement connectée à la carrure via les moyens d'at-
taches.

8. Montre bracelet selon la revendication 6 ou 7, ca-
ractérisée en ce que les moyens d'attaches com-
prennent, pour chaque brin du bracelet, deux cor-
nes métalliques (35) solidaires de la carrure entre
lesquelles est agencée une barrette (36) métallique
et en ce que la ou les plaques conductrices sont
repliées autour de la ou des barrettes correspon-
dantes.

9. Montre bracelet selon la revendication 6 ou 7, ca-
ractérisée en ce que les moyens d'attaches com-
prennent, pour chaque brin du bracelet, deux cor-
nes métalliques (35) solidaires de la carrure et en
ce que la ou les plaques conductrices (37) présen-
tent une extrémité rigide en forme de barrette (36)
coopérant avec les cornes.
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